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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

La motion Nicolet (udc, VD) réclamant une diminution de 50 pour cent du quota
d'importation des vins étrangers a été classée faute d'avoir été traitée dans un délai de
deux ans par le Conseil national. Le Conseil fédéral s'opposait à ce texte qui aurait
impliqué une renégociation des contingents fixés à l'OMC avec les parties lésées,
amenant à des compensations dans d'autres branches. Les autorités souhaitent, bien
plus, concentrer leurs efforts sur la promotion des vins suisses. 1

MOTION
DATUM: 09.12.2019
KAREL ZIEHLI

Le Canton de Genève a déposé une initiative auprès des chambres fédérales afin de
réduire de moitié les contingents de vins étrangers. Le canton lémanique, troisième
producteur de vin du pays, fait remarquer que la consommation totale de vin a
fortement diminué en Suisse, alors que les importations de vins étrangers sont restées
stables. Cela se fait donc au détriment des vins suisses qui souffrent des contingents
négociés auprès de l'OMC dans les années 1990. Cette initiative prend appui sur la
motion déposée par Jacques Nicolet (udc, VD) (Mo. 19.4410) et appelle à la soutenir.
La CER-CE a indiqué ne pas vouloir de ce texte (par 10 voix et 2 abstentions), tout
comme elle a demandé à sa chambre de refuser la motion de la valaisanne Marianne
Maret (centre, VS; Mo. 20.3411) qui aurait également impliqué une renégociation auprès
de l'OMC.
Mais la raison principale qui a poussé la commission à refuser le texte déposé par le
canton de Genève est un vice de forme dans la formulation du texte. En effet, comme
précisé par le rapporteur de la CER-CE, Martin Schmid (plr, GR), une initiative déposée
par un canton ne peut pas demander de soutenir un autre texte, mais doit proposer un
changement législatif. Ce texte contrevient donc à la loi sur le Parlement (LParl).
Le Conseil des Etats a tacitement décidé de ne pas donner suite à cette initiative. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le député du canton de Vaud, Jacques Nicolet (udc), s'inquiète des répercussions de la
signature d'un accord de libre-échange avec les Etats-Unis pour l'agriculture. Il a donc
demandé, par le biais d'une motion, de soustraire cette branche d'un futur accord de
libre-échange avec les Etats-Unis et particulièrement les produits les plus sensibles.
Jacques Nicolet estime qu'il faut protéger l'agriculture suisse des produits américains
ne respectant pas les normes poussées que la Suisse impose à ses agricultrices et
agriculteurs. 
S'opposant à cette motion, le ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy Parmelin,
a déclaré qu'il n'était pas imaginable d'exclure cette branche-là d'un accord de libre-
échange avec les USA, ces derniers voyant un trop grand intérêt à l'exportation de leurs
produits agricoles. De plus, il s'agirait de trouver une solution compatible avec les
exigences de l'OMC, cela même si seuls les produits sensibles étaient concernés. Guy
Parmelin a tenu à préciser que les discussions exploratoires avec les Etats-Unis
n'étaient qu'à un stade «liminaire» et n'avait pas repris depuis le début de la pandémie
de Covid-19. Le changement de présidence implique, de plus, la tenue de nouvelles
négociations. 
La motion a été rejetée par 91 voix contre 80 et 21 abstentions. A côté d'une majorité
des membres de l'UDC, le groupe des verts a soutenu cette motion à l'unanimité. Une
majorité des socialistes, des verts'libéraux, des libéraux-radicaux et du centre s'y sont
opposé.e.s. 3

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Landwirtschaft und Umweltschutz

La motion de l'élue verte Léonore Porchet (VD), qui exigeait la mise en place d'un
système de taxation au kilomètre de la nourriture importée en fonction du mode de
transport, a été refusée par 127 voix contre 58 et une abstention par la chambre basse
lors de la session de printemps 2022. Lors du débat, l'élu UDC Jacques Nicolet (VD) est
intervenu pour questionner l'utilité de celle-ci tandis que le conseiller fédéral Guy
Parmelin a proposé de la rejeter en raison de la charge administrative élevée qui
résulterait de sa mise en œuvre. Au final, seuls le parti socialiste (PS) et les verts ont
soutenu la motion. 4

MOTION
DATUM: 08.03.2022
LLOYD FLETCHER

Pflanzliche Produktion

Le député Nicolet (udc, VD) a échoué à trouver une majorité pour soutenir sa motion
qui demandait à encourager la production de cultures fourragères afin de réduire la
dépendance face à l'étranger. Par 96 voix contre 87 et 2 abstentions, les parlementaires
ont préféré suivre l'avis du Conseil fédéral à ce sujet. En plénum, Guy Parmelin a tenu à
préciser qu'annuellement CHF 110 millions étaient déjà alloués pour encourager les
agricultrices et agriculteurs à nourrir leur bétail avec de l'herbage et qu'il n'était pas
possible d'augmenter substantiellement les cultures indigènes de fourrage, 0.05
hectare de terres agricoles étant disponible par habitant.e en Suisse. Il a également fait
remarquer que le Conseil national avait, par le passé, déjà refusé une telle demande, à
savoir l'initiative parlementaire 14.409. 5

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

Le Conseil national s'est prononcé en faveur d'une déclaration obligatoire de
provenance des denrées alimentaires (pré-)confectionnées à l'étranger. 123
parlementaires (contre 61 et 5 abstentions), issus de tous les bords politiques, ont
soutenu la motion du député vaudois Jacques Nicolet (udc, VD) afin d'aider les
consommatrices et consommateurs à y voir plus clair quant à la provenance de certains
produits (pains, produits laitiers ou carnés, etc.). Alain Berset a pourtant essayé de
convaincre les parlementaires en rappelant que la législation suisse en la matière était
d'ores et déjà bien fournie et que les chambres s'étaient prononcées, il y a quelques
années, de manière très complète sur ces questions, dans le cadre de la loi sur les
denrées alimentaires. De plus, en ce qui concerne le pain, l'administration fédérale
prépare à l'heure actuelle la mise en œuvre d'une motion acceptée par le Parlement et
qui devrait améliorer la situation. 6

MOTION
DATUM: 16.09.2021
KAREL ZIEHLI

Comparativement au Conseil national, les débats ont été plus mouvementés à la
chambre haute quant à la déclaration de provenance des produits alimentaires. C'est
par 7 voix contre 6 que la commission de la science de l'éducation et de la culture
(CSEC-CE) a proposé à sa chambre de rejeter le texte du député vaudois Jacques
Nicolet (udc. VD), la majorité estimant que l'actuelle Loi sur les denrées alimentaires
(LDAI), qui est entrée en vigueur en 2017, oblige d'ores et déjà à une déclaration du lieu
de production. Etendre cette déclaration obligatoire au lieu de provenance – les deux
peuvent parfois diverger, lorsque la matière première provient d'un autre
pays – conduirait à une modification d'étiquetage d'un nombre incalculable de produits
selon la rapportrice de la majorité, Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU), pour qui,
s'éloigner des normes européennes représente également un danger en termes de
barrières commerciales. Pour la minorité, représentée par Jakob Stark (udc, TG),
donner cette information supplémentaire aux consommatrices et consommateurs est
nécessaire dans un monde globalisé qui devra, de plus en plus, prendre en compte
l'alimentation durable. Cette transparence pourrait également être un moyen
d'augmenter la compétitivité des produits suisses. Pour le sénateur thurgovien, la
motion est formulée de manière suffisamment large pour laisser une grande marge de
manœuvre au Conseil fédéral. Ce dernier s'oppose pourtant vertement à ce texte qui
risque de créer un monstre bureaucratique, selon les propos d'Alain Berset. Les
entreprises impactées négativement par ce changement législatif seraient nombreuses
d'après l'exécutif. Malgré ces avertissements appuyés, le Conseil des Etats a décidé de
suivre le Conseil national en acceptant ce texte à une courte majorité de 21 élu.e.s
contre 17 et 3 abstentions. Les soutiens sont à retrouver dans l'ensemble des tendances
représentées dans la chambre haute. C'est maintenant au Conseil fédéral de mettre en
œuvre un texte qu'il n'aurait pas voulu voir accepter. 7

MOTION
DATUM: 17.03.2022
KAREL ZIEHLI
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